
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 5 mai 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

Xavier ODO,  Guillaume MOULIN,  Najoua AYACHE,  Florian RAPP,  Victoria MARI,  Frédéric SERRA,
Christophe CABROL,  Marie-Claude MASSON,  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Nathalie
COURREGES,  Hervé NOUZET,  Amar MANSOURI,  Olivier CAPELLA,  Théo VIGNON,  Florian
CAMEL,  Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji OUERTANI,
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Isabelle GAUTELIER donne pouvoir à  Xavier ODO,  Irène DARRE donne pouvoir à Victoria MARI,
Maria MARTINEZ  donne pouvoir à  Marie-Claude MASSON,  Charlotte MARLIAC  donne pouvoir à
Olivier CAPELLA,  Maxime MONTET donne pouvoir à Florian CAMEL,  Delphine FAURAND donne
pouvoir  à  Najoua  AYACHE,  Aurélie FRONTERA  donne  pouvoir  à  Guillaume  MOULIN,  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à Florian RAPP

BÂTIMENTS COMMUNAUX AVENUE JEAN ESTRAGNAT - PARCELLES AL N°521, 307 ET 309 –
SERVITUDES DE RÉSEAUX – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GRIGNY ET ENEDIS

Considérant que le réseau électrique existant du bâtiment de la mairie et des bâtiments communaux
(parcelles AL n°518, 519 et 520 : résidences Adrien Dutartre) doit être renouvelé ;
Considérant les échanges intervenus avec ENEDIS sur ce sujet, et sur l’amélioration de la qualité de
desserte  et  d’alimentation  électrique  de  distribution  publique  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Grigny ;
Considérant que les travaux prévoient la pose d’un câble souterrain sur les parcelles AL n°521, 307 et
309 sur  une longueur totale d’environ 315 mètres,  et  la pose d’un coffret  émergence (cf.  le  plan
délimitant l’emplacement des travaux de ENEDIS annexé à la convention ci-jointe) ;
Considérant qu’une convention précisant les conditions de réalisation des travaux doit être signée
entre la commune et ENEDIS ; 
Vu la convention ci-jointe ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la création de servitudes de réseau sus-mentionnée ;
D’APPROUVER la convention afférente ; 
DE PRÉCISER que cette convention est conclue à titre gratuit ;
D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  ladite  convention  de  servitudes  et  tous  documents
afférents.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

Xavier  ODO,  Isabelle  GAUTELIER,  Guillaume  MOULIN,
Najoua  AYACHE,  Florian  RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric
SERRA, Irène  DARRE, Christophe  CABROL, Marie-Claude
MASSON, Maria  MARTINEZ, Djamal  MESAI-MOHAMMED,
Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET, Amar MANSOURI,
Charlotte  MARLIAC,  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET,
Delphine  FAURAND,  Aurélie  FRONTERA,  Chloé
OLLAGNIER,  Théo  VIGNON,  Florian  CAMEL,  Roland
DÉCOMBE, Pia  BOIZET, Jérome  BUB, Daniela  SEIGNEZ,
Monji OUERTANI, Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 05 mai 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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